ART. 1ERBIS N° 2671

ASSEMBLEE NATIONALE

10 mai 2024

ORIENTATION POUR LA SOUVERAI NETE EN MATIERE AGRICOLE ET
RENOUVELLEMENT DES GENERATIONS EN AGRICULTURE - (N° 2600)

Commission
Gouvernement
Rejeté
AMENDEMENT N©2671
présenté par

Mme Hignet, Mme Trouvé, Mme Manon Meunier et M. Prud'homme

ARTICLE 1ER BIS

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES souhaite supprimer |'article.
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